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VISIBILITÉ DES CHEMINEMENTS  
L’installation de l’éclairage et les matériaux mis en œuvre doivent permettre aux usagers de 
repérer les zones de cheminement et les zones de conflit.  
Les éclairages placés en dessous de l’œil et dont les sources peuvent être directement visibles, 
notamment les projecteurs encastrés dans le sol, doivent être conçus de manière à éviter qu’ils 
constituent des sources d’éblouissement. 


